
La CN URPS Médecins Libéraux souhaite ainsi, grâce à cette mesure, mettre en place 
une véritable structuration de l’offre territoriale de soins dédiée à la prise en charge des 
réfugiés comme à l’intégration sociale et professionnels des soignants tout en assurant 

un cadre réconfortant et sécurisant.
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UKRAINE 
LA CN URPS MÉDECINS LIBÉRAUX DEMANDE À L’ÉTAT DE RECENSER 
LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ UKRAINIENS PRÉSENTS EN FRANCE 
POUR PERMETTRE AUX URPS DE LES ASSOCIER À L’ORGANISATION 
TERRITORIALE DES SOINS ET À LA PRISE EN CHARGE DES RÉFUGIÉS

Dans le contexte de la crise en 
Ukraine, la Conférence Nationale des 
URPS Médecins Libéraux demande 
au Gouvernement, notamment par 
l’intermédiaire des Préfets, de mettre 
en place rapidement une procédure 
de recensement des professionnels 
de santé réfugiés sur le territoire 
français. Cette mesure vise deux 
objectifs :

Permettre aux soignants réfugiés 
en France de continuer à exercer 
une activité professionnelle, et 
d’être intégrés à l’organisation des 
soins dans les territoires où ils sont 
hébergés ;
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Permettre de mieux prendre les 
réfugiés ukrainiens au quotidien, 
dans leurs parcours de soins, en 
les orientant prioritairement, sur 
les territoires où cela sera possible, 
vers leurs compatriotes soignants.

LES MÉDECINS LIBÉRAUX ET LEURS UNIONS RÉGIONALES DISPOSENT DE L’AGILITÉ 
NÉCESSAIRE À LA CRÉATION DE CETTE DYNAMIQUE. LA CN URPS MÉDECINS LIBÉRAUX EST 
PLEINEMENT DANS SON RÔLE DE TERRAIN SUR CES SUJETS. IL NOUS SEMBLE INDISPENSABLE 
DE STRUCTURER CETTE APPROCHE POUR PERMETTRE UNE MEILLEURE INTÉGRATION DES 
PROFESSIONNELS COMME DES PERSONNES RÉFUGIÉES EN FRANCE. CE RECENSEMENT, 
QUE NOUS DEMANDONS AU GOUVERNEMENT ET AUX PRÉFETS D’ACTIVER, EST LA 
PREMIÈRE ÉTAPE ESSENTIELLE POUR NOUS PERMETTRE D’AGIR SUR LES TERRITOIRES.

souligne le Docteur Antoine Leveneur, Président de la CN URPS.

La CN URPS Médecins Libéraux souhaite que cet appel à recensement puisse être lancé 
le plus rapidement possible ; elle se tient à la disposition des autorités pour appuyer sa 

structuration et relayer cet appel dans chaque territoire.

Si vous souhaitez réaliser une interview d’un représentant de la 
CN sur ces enjeux ou disposer davantage d’informations, n’hésitez 

pas à nous contacter aux coordonnées suivantes :

KAREN BORNAGHI – 06.29.90.94.93


